
 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le 29 septembre à 18 h 00 heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

la salle de convivialité de Ceffonds, sous la présidence de M. Philippe BOSSOIS en suite de 

la convocation faite le 21 septembre 2017. 

 

Présents :  

- M. BOSSOIS, Président 

- M. GOUVERNEUR, M. LAURENT,  M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. NOVAC, M. MARIN 

- Mme AUBRY, Mme FIOT suppléante de M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, 

Mme BOITEUX, M. BONNEAUD, Mme BONTEMPS, M. BRUSA-PASQUE, M. 

CABARETIER, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, M. CORDEBARD, M. CORNUT-

GENTILLE, M. DECHANT, M. DELMOTTE, M. DERVOGNE, M. DESANLIS, M. 

DESCHARMES, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. FARGETTE, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme GILLET, M. GOUGET, 

M. HOWARD, M. HURSON, M. JEANSON, M. KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme 

LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. MARCHANDET, M. MARTIN, M. MENAUCOURT, 

M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, 

Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, Mme 

ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SCHAUB, M. SCHILLER, M. THIERRY, Mme 

TRAIZET, M. UTKALA,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BONNEMAINS, M. BOUZON, M. 

BUAT, M. CADET, M. CARON, Mme CLAUSSE, Mme COLLET, Mme DE CHANLAIRE, 

Mme DORKEL, M. DUBOIS, M. GAUCHERON, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, Mme 

GUINOISEAU, M. MATHIEU, M. NOISETTE, M. OUALI, M. PRIGNOT, M. RESIDORI, M. 

RIMBERT, Mme SAMOUR, Mme THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, M. VALTON, 

Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BONNEMAINS à M. SCHILLER M. GUILLAUMOT à M. FEUILLET 

M. BUAT à M. MOITE Mme GUINOISEAU à Mme KREBS  

M. CADET à M. GOUVERNEUR M. MATHIEU à M. UTKALA 

Mme CLAUSSE à Mme DECHANT M. RIMBERT à M. MARIN   

Mme COLLET à Mme ROBERT-DEHAULT Mme THIEBLEMONT à M. CORDEBARD 

Mme DE CHANLAIRE à M. CHARPENTIER M. VAGLIO à Mme GARCIA 

Mme DORKEL à M. EREN M. VALTON à M. SIMON 

M. DUBOIS à M. MERCIER Mme VARNIER à Mme BETTING 

M. GAUCHERON à M. DESCHARMES 

 

Secrétaire de séance : M. SCHILLER 
 



 
N°162-09-2017 
 
REVISION DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS DE LA COMMUNE D’HUMBECOURT 
PAR ELABORATION D’UN PLAN LOCAL D’URBANISME – ARRET DU PROJET ET 
BILAN DE LA CONCERTATION 
Rapporteur : M. SIMON 
 
 

Le bilan de la concertation annexé à la présente délibération souligne que 
cette dernière s’est tenue conformément aux modalités décrites dans la délibération de 
prescription et que le PLU n’a fait l’objet d’aucune observation de la part de la population. 
 
 Vu le code de l’urbanisme ;  
 
 Vu la délibération du conseil municipal en date du 14 Novembre 2014 
prescrivant l’élaboration du P.L.U. et précisant les modalités de concertation ; 
 
 Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2016 donnant compétence à la 
communauté d’Agglomération Saint-Dizier Der et Blaise en matière de PLU, document en 
tenant lieu et carte communale 
 
 Vu la délibération du conseil communautaire en date du 24 Juin 2017 relatant 
le débat portant sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables ; 
 
 Vu le bilan de la concertation ; 
 
 Vu le projet de révision du Plan d’Occupation des Sols  (POS) de la commune 
d’Humbecourt par élaboration du PLU, constitué notamment : 
 
-du rapport de présentation 
-du Projet d’Aménagement et de Développement Durables, du règlement 
-des documents graphiques 
-des Orientations d’Aménagement et de Programmation  
-des annexes 
L’ensemble de ces documents étant consultable à la Direction du Développement Urbain, 1er 
étage de la cité administrative, 12 rue de la Commune de Paris 52100 Saint-Dizier. 
 

Il est proposé au conseil communautaire : 
 
-  de tirer le bilan de la concertation tel qu’il est présenté par Monsieur le Vice-Président ; 
 
-  d’arrêter le projet de révision du POS de la commune d’Humbecourt par élaboration du 

PLU ; 
 
-  préciser que le projet d’élaboration du PLU sera soumis pour avis : 
 

 à Mme le Préfet ; 

 à M. le Directeur Départemental des Territoires ; 

 à M. le Président du Conseil Régional Grand Est ;  

 à M. le Président du Conseil Départemental de la Haute Marne ; 

 à M. le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie ; 

 à M. le Président de le Chambre d'Agriculture ; 

 à M. le Président de la Chambre des Métiers ; 
 



 à la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers – CDPENAF, au regard de l’article L.153-16 relatif à la 
consommation des espaces, de l’article L.151-12 du Code de l’urbanisme et de 
l’urbanisation limitée en l’absence de SCoT au titre des articles L.142-4 et L.142-
5 du Code de l’Urbanisme ; 

 

 à la Chambre d’Agriculture, à Monsieur le Directeur du Centre Régional de la Propriété 
Forestière, conformément à l’article R.153-6 du code de l’urbanisme relatif à la 
réduction des espaces agricoles ou forestiers ; 

 

 à l'ensemble des personnes publiques associées à la révision du POS par élaboration 
du PLU et aux personnes publiques ayant demandé à être consultées au cours de 
l’élaboration, conformément aux articles L.132-10 à L.132-13 du code de 
l’urbanisme ; 

 
- de transmettre la présente délibération :  

- à la commune de Humbecourt et aux communes limitrophes : 
- Eclaron-Braucourt-Sainte-Livière ; 
- Allichamps ; 
- Louvemont ; 
- Attancourt ; 
- Troisfontaines-la-Ville ; 
- Eurville-Bienville ; 
- Saint-Dizier ; 
- Valcourt ; 
- Aux syndicats axquels adhère la commune ;  

 
afin qu’à leur demande, le dossier de PLU arrêté puisse leur être soumis pour avis ; 
 
-  de tenir le projet du PLU à la disposition du public conformément aux articles L.103-2 à 

L.103-6 du code de l’urbanisme. 
 
La présente délibération sera transmise à Madame le Préfet de la Haute Marne et fera l'objet 
d'un affichage au siège de la Communauté d’Agglomération et en mairie d’Humbécourt 
pendant un mois. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 


